
Contrat local d’éducation artistique  (C.L.E.A.)
de la Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut

en partenariat avec 

la direction régionale des affaires culturelles Hauts-de-France,
le rectorat de l’Académie de Lille,
la direction des services départementaux de l’Éducation Nationale, 

en lien avec

le conseil départemental du Nord,
le conseil régional Hauts-de-France,

Lancent un :

Appel à candidatures de quatre résidences-
missions en direction d’artistes danseurs, 
circassiens, de rue (ou intervenant dans 
l’espace public), de l’image, (vidéo, 
photographie, mapping …), musiciens, 
illustrateurs et conteurs. 
Thématique : Ici et Ailleurs

Les  reésidences  devront  eê tre  en  lien  avec  la  politique  culturelle  de  la  Communauté
d’Agglomération de la Porte du Hainaut, les speécificiteés de son territoire ainsi que la mise en
œuvre du parcours d'eéducation artistique et culturelle de l’eé leève. 

1 – Cadre de la résidence-mission

Animeés par la volonteé  de reéduire les ineégaliteés en matieère d’acceès aè  l’art et aè  la culture en se
donnant  un  objectif  ambitieux  de  geéneéralisation  d’une  eéducation  artistique  et  culturelle  en
faveur des enfants,  des adolescents et des jeunes adultes de son territoire et en contribuant
ainsi  aè  la  constitution  de  leur  parcours  d’eéducation  artistique  et  culturel,  la  communauteé
d’agglomeération de la Porte du Hainaut  en partenariat eé troit  avec la direction reégionale des
affaires culturelles des Hauts-de-France  (DRAC), le rectorat de l’Acadeémie de Lille – deé leégation
acadeémique aux  arts  et  aè  la  culture  (DAAC) et  la  direction  deépartementale  des  services  de
l’ÉÉ ducation nationale (DASÉN) et en lien avec le conseil deépartemental  du Nord et le conseil
reégional  Hauts-de-France  proposent  quatre  reésidences-mission  destineées  aè  des  artistes :
danseurs,  circassiens,  de  rue  (ou  intervenant  dans  l’espace  public),  de  l’image,  (videéo,
photographie, mapping ….), musiciens, illustrateurs et conteurs.

Ces partenaires sont en mesure de lancer cette offre sachant qu’ils peuvent l’appuyer sur la
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force  et  l’eénergie  collectives  des  treès  nombreux  acteurs  locaux  de  l’eéducation  artistique  et
culturelle,  qu’ils  soient  professionnels  de  la  culture,  enseignants,  animateurs,  eéducateurs,
meédiateurs, travailleurs sociaux, professionnels de la santeé , etc. 

Ces reésidences-mission prennent place dans le  cadre du contrat  local  d’eéducation artistique
(C.L.É.A.) qui rassemble, de manieère pluriannuelle, les diffeérents pouvoirs publics preéciteés.

Le CLEA constitue avant tout une opportunité de croiser et de faire se rencontrer artistes
et habitants.  Il doit libérer la pensée, la parole et créer des espaces-temps nécessaires à
la réflexion et  à l’échange.   Le sens de ce projet est de rendre le public moteur de la
démarche. Il s’agira de créer avec, pour et à partir des projets des habitants.

2- À propos du présent appel à candidatures.

LA THEMATIQUE

ICI ET AILLEURS

Il est attendu que diffeé rents questionnements lieé s au voyage, aè  la circulation, aux diffeé rences parcourent
les reé flexions meneées avec les publics durant le CLÉA :

- Ést-il  encore possible d’envisager un ailleurs ? Ouè  trouver cet ailleurs ? Tout preès,  aè  coê teé  ou de
l’autre coê teé  d’une frontieè re, naturelle ou politique ? Dans un monde imaginaire ou virtuel? 
- Comment vit ’on ici, comment vit ’on ailleurs ? Comment vit ‘on ici quand on vient d’ailleurs ?
- Partir ailleurs, c’est voyager, franchir les murs, transgresser les frontieè res, prendre le risque de la
diffeé rence, aller au-delaè  de nos limites, changer de point de vue, rencontrer l’Autre ?
- (Re)venir ici, c’est se (re)trouver, s’investir, participer, eê tre acteur, habiter, transformer ?

LES AXES 
La communauteé  d’agglomeération de la Porte du Hainaut deéveloppe son projet culturel dans le
domaine de :

* Le spectacle vivant 

* La lecture publique 

* L’image

* Le patrimoine 

–Spectacle vivant : la programmation itinérante des Scènes Plurielles

Le  service  spectacle  vivant  propose  une  programmation  itineérante  de  spectacles  vivants  dans  les
communes de la Porte du Hainaut. Danse, cirque, theéaê tre et musique investissent des lieux reé inventeés
au plus preès des habitants pour leur faire deécouvrir des univers artistiques varieés et originaux. 

Une programmation aè  destination des scolaires vient eégalement compleé ter cette offre culturelle pour
permettre  aux  eé leèves  de  beéneé ficier  d'une  sensibilisation  artistique  deès  le  plus  jeune  aê ge.  Un
accompagnement est proposeé  autour des spectacles de la saison pour permettre, aè  tous, d’acceéder aè
des rencontres privileégieées avec un artiste, aè  un atelier artistique, une confeérence, une exposition ; des
actions culturelles nombreuses penseées avec des partenaires varieés selon les univers et disciplines
artistiques des spectacles.

http://www.agglo-porteduhainaut.fr/Culture/
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- Lecture Publique : le réseau des médiathèques de la CAPH

La Porte du Hainaut, depuis sa creéation, facilite l'acceès de tous ses habitants aè  une offre de qualiteé
dans  le  domaine  de  la  lecture  publique  et  s'est  engageée  dans  une  politique  volontariste  en  la
matieère par la creéation et l'animation d'un reéseau. 

Ce reéseau est composeé  de 10 meédiatheèques communautaires et de 27 bibliotheèques partenaires
(municipales ou associatives) qui viennent renforcer le maillage du territoire. 

Les meédiatheèques communautaires posseèdent une carte unique, un catalogue partageé  et un portail
numeérique commun. 

Certaines  structures  sont  plus  ou  moins  speécialiseées  (Science-fiction  aè  Éscaudain,  cineéma
d’animation aè  Bouchain, partotheèque aè  Bouchain aè  destination des harmonies du territoire, fonds
ancien aè  St  Amand,  Ludotheèque …) et  toutes proposent  une programmation riche ponctueée  de
salons  (livre  jeunesse,  bandes-dessineées…).  Auteurs  et  illustrateurs  sont  donc  preésents  sur  le
territoire notamment dans le cadre du salon du livre de Douchy-les-Mines (en feévrier) ou de Denain
(en mai). 

La  communication  de  la  programmation  culturelle  de  ces  10  eéquipements  est  commune.  Les
partenariats  et  les  passerelles  entre  les  programmations  se  renforcent  par  des  propositions
d’eéveénements aè  l’eéchelle du reéseau, des temps de travail sur des theématiques communes. 

Le service lecture publique propose eégalement une programmation sur l’ensemble du reéseau (21
bibliotheèques municipales, associatives et points lecture et 6 meédiatheèques fonctionnant en reéseau
sur la Valleée de la Scarpe).

http://www.mediatheques-porteduhainaut.fr

 - Arenberg Creative Mine

Arenberg Creative Mine est un site innovant inaugureé  le 25 septembre 2015 par le reéalisateur Costa
Gavras et son eépouse, la productrice Micheè le Ray-Gavras. Cet ancien site minier, embleème du Bassin
minier Patrimoine mondial de l’Unesco depuis 2012, a fait l’objet d’une importante reconversion por-
teée par La Porte du Hainaut, pour devenir un poê le d’excellence en image et meédias numeériques. 

Arenberg Creative Mine abrite le laboratoire universitaire DeVisu de l’Universiteé  Polytechnique des
Hauts-de-France dont les travaux de recherche se concentrent sur les techniques innovantes de
l’audiovisuel et des meédias numeériques.

Deédieé  aè  la reéalisation audiovisuelle et au perfectionnement professionnel, doteé  d’eéquipements de
pointe, le site capte une multitude de publics : reéalisateurs / producteurs, entreprises en lien avec
l’image dans son plus large panel, start-ups, chercheurs … 
Én coheérence avec sa vocation et avec le  travail  meneé  par l’universiteé ,  Arenberg Creative Mine
deéveloppe eégalement une politique d’actions de sensibilisation et d’eéducation aè  l’image permettant
de faire du site un lieu reé feé rent de diffusion et de valorisation de la filieère image. Dans ce cadre, y
sont  organiseés  des eéveénements aè  destination du grand public  et des professionnels  (Feê te  de la
Science, Feê te de l’Anim, Videomapping Festival , Festival CineComedies …) en partenariat avec le
laboratoire DeVisu, l’association Rencontres audiovisuelles, l’Opeéra de Lille, Ombelliscience…

                                           http://www.arenberg-minecreative.fr/
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- Patrimoine 

Le  Territoire  de  La  Porte  du  Hainaut  recoupe  3  territoires  historiques  meédieévaux :  le  comtat  de
Flandre, la seéneéchausseée d’Ostrevent et le ducheé  de Hainaut. Traverseée en outre par l’Éscaut qui fut la
frontieère entre le royaume de France et le Saint-Émpire Romain Germanique, son histoire est com-
plexe et agiteée de conflits militaires comme tous les territoires frontaliers. Élle est aussi riche de nom-
breux eéchanges culturels depuis l’Émpire Romain jusqu’aè  la peériode actuelle.

 
Son patrimoine est le reflet de cette histoire, incarneée dans la pierre de ses monuments historiques, les
collections de ses museées et la meémoire de ses hommes. Les collections des museées dont l’Intercom -
munaliteé  a la charge sont orienteées vers l’archeéologie et l’histoire industrielle aè  Denain, l’histoire reli-
gieuse et les arts deécoratifs (faïïence) aè  Saint-Amand-les-Éaux et les arts et traditions populaires aè  És-
caudain. Le territoire comporte eégalement de nombreux sites heériteés de l’histoire minieère et classeés au
titre du patrimoine mondial de l’UNÉSCO parmi lesquels le site de Wallers Arenberg.

La prise  en compte des  objectifs  du parcours  d'eéducation artistique et  culturelle  de  l’eé leève  est
eégalement demandeée.

Parcours d'éducation artistique et culturelle

De l'eécole au lyceée,  le parcours d'eéducation artistique et culturelle a pour ambition de favoriser
l'eégal acceès de tous les eé leèves aè  l'art aè  travers l'acquisition d'une culture artistique personnelle. Il
fait  l'objet  d'une  circulaire  interministeérielle,  en  mai  2013,  qui  en preécise  les  principes  et  les
modaliteés, et en juillet 2015, d’un reé feé rentiel peédagogique preécisant les compeétences aè  deévelopper
du cycle 1 au cycle 4 en matieère de rencontre avec les artistes et les œuvres, de pratique artistique
et  de  connaissances  (toutes  les  reé feé rences  sont  consultables  aè  partir  du  lien  ci-dessous).
http://eduscol.education.fr/cid74945/le-parcours-d-education-artistique-et-culturelle.html

LE CANDIDAT

L’artiste candidat eé tant français ou eé tranger, a deé jaè  aè  son actif une production conseéquente et doit
eê tre  en  mesure  de  s’impliquer  pleinement  dans  ce  type  particulier  d’action  que  repreésente  la
reésidence-mission.   

Il  est  eégalement  en  mesure  de  feédeérer  autour  de  sa  preésence  et  de  son  œuvre  une  large
communauteé  scolaire, eéducative, associative et culturelle. 

Il maïêtrise l’usage oral de la langue française.

L’artiste retenu est appeleé  aè  reésider effectivement sur le territoire et aè  se rendre disponible,  de
manieère exclusive, pour la mission. Il ou elle doit eê tre autonome dans ses deéplacements et disposer
d’un  veéhicule  personnel  et  donc  d’un  permis  de  conduire  en  cours  de  validiteé .

CALENDRIER DE LA RESIDENCE

La peériode de reésidence, aè  proprement parleé , est preévue entre le  lundi  30 novembre 2020 et le
samedi 17 avril 2021. Il s’agit donc d’une reésidence d’environ quatre mois pleins,  consécutifs ou
non, soit dix-sept semaines et demi, aè  raison de 5 aè  6 jours par semaine. Elle peut être partagée
entre différents artistes d’une même compagnie, d’un même collectif ou groupe.

Le calendrier se deéroule selon les temporaliteés suivantes :

1/ La phase d’intégration : la semaine du 5 au 9 octobre 2020

- rencontre des acteurs locaux 
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- 27e heures artistiques : mercredi 7 matin et jeudi 8 matin octobre 2020

La 27eème heure  artistique  (**) est une animation  peédagogique  destineée  aux  enseignants  (1er  et
second   degreé)   mais  eégalement  aux  professionnels  du  champ  de  la  culture,  du  social,  de
l’animation...   L’enjeu  est  de  faire  se  rencontre  artistes  et  publics  (deécouverte  de  l’univers  des
artistes,  eéchange  avec  les  participants  etc.).  Cette  rencontre  se  deéroule  sur  deux  journeées,  le
mercredi  7  octobre  2020 avec  les  eé tablissements  scolaires et  le  jeudi  8  octobre  2020 avec  les
structures municipales, associatives et culturelles du territoire.

2/La phase des premiers rendez-vous : en décembre 2020 et/ou janvier 2021. 

D’une dureée de 3 semaines, cette phase est constitueée de  rencontres organiseées avec des eéquipes
d’enseignants  et/ou  des  eéquipes  de  professionnels  de  l’eéducatif,  du  peéri  et  hors  scolaire:
animateurs, eéducateurs, meédiateurs, professionnels de la culture, autres artistes, professionnels de
l’action  sociale,  professionnels  de  la  santeé ,  professionnels  de  la  justice,  professionnels  des
collectiviteés ... tous inviteés aè  mettre en place la co construction du projet avec l’artiste.

3/  La  phase de développement : de janvier 2021 à avril 2021

Élle  se  deéploie  sur  tout  le  reste  du  temps  de  la reésidence  et  au  cours  de  laquelle l’artiste et
les eéquipes d’enseignants et/ou de professionnels de l’eéducatif et du hors scolaire se retrouvent
afin de mettre  en  œuvre le projet, imagineé  conjointement. 

Il  est demandé au candidat de préciser ses disponibilités sur cette période dans sa candidature.

Des interactions  entre  les  quatre  reésidences  et  leurs  titulaires  sont  tout  aè  fait  possibles  voire
encourageées.  Soumises  au  meême  cahier  des  charges,  elles  seront  deéployeées  en  simultaneé .

LA REMUNERATION

Én ce qui concerne la reémuneération de chaque artiste reésident, dont il est souhaiteé  qu'il puisse eê tre
affilieé  aè  un  organisme  de  type  AGÉSSA  ou  Maison  des  artistes,  il  est  preéciseé  que  le  couê t  total
employeur  ne pourra  excéder  en  aucun  cas 24.000  euros  pour  les  4  mois  de  reésidence.  Ce
montant inclut donc les charges sociales, taxes et cotisations  et, le cas eécheéant, les droits d'auteur
ainsi  que les  frais  de deéplacement.  Cette  reémuneération correspond aè   la  mission,  aè  proprement
parler, dans son inteégraliteé , aè  savoir :

–  les rencontres avec des eéquipes de professionnels de l’enseignement, de l’eéducatif, du hors 
temps scolaire, etc, susceptibles de deéboucher sur 

 - des propositions d’actions de meédiation deémultiplieées (*)
- des creéations conjointes de « gestes artistiques » ; (*)

- l’accompagnement artistique de ces propositions d’actions de meédiation et de ces creéations 
conjointes ;  (*)

La Porte du Hainaut s’engage par ailleurs aè  prendre en charge la diffusion d’œuvres et, le cas 
eécheéant, d’eé leéments documentaires compleémentaires; ( *) 

Ce sont les contributions respectives de la communauteé  d’agglomeération de la Porte du Hainaut et 
de la direction reégionale des affaires culturelles Hauts-de-France qui permettent cette hauteur de 
reé tribution. Il est preéciseé  que le cadre d’emploi le plus approprieé  est le reégime geéneéral.

La Porte du Hainaut n’est pas en mesure de salarier directement l’artiste reésident. La reésidence 
donnera lieu aè  une contractualisation globale sous forme de convention.

(*) cliquer sur le lien suivant 

 https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Hauts-de-France/Politique-et-actions-des-
services/Pole-Publics-et-Territoires-Industries-culturelles/Action-culturelle-et-territoriale 
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Un  contrat  de  reésidence  speécifiant  les  engagements  respectifs  de  la  collectiviteé  et  de  l’artiste-
reésident  est  signeé  avant  le  deébut  de  la  reésidence-mission.  Il  y  sera  speécifieé  les  conditions  de
suspension ou d’annulation du contrat en cas de maladie, accident ou force majeure. Dans le cas ouè
l’incapaciteé  totale intervient en cours d’exeécution du contrat, l’artiste sera indemniseé  au prorata du
nombre de jours effectueés selon les justificatifs fournis. 

Les conditions de diffusion des œuvres deé jaè  existantes de l’artiste dans des lieux deédieés ou non,
sont eé tudieées et eégalement contractualiseées avec la collectiviteé .
Il s’agit ici de la part des actions de diffusion ne faisant pas l’objet, par ailleurs,  d’engagements et
d’accords directs avec des eéquipes et des eéquipements, notamment culturels, du territoire deésireux
de s’associer de manieère significative aè  cet axe de la diffusion en accueillant certaines « grandes
formes » ou des expositions de grande envergure. (*)

Les  frais  de  deéplacement  sur  le  territoire  sont  pris  en  charge  sur  la  base  d’un  forfait  par  la
communauteé  d’agglomeération de la Porte du Hainaut. C’est eégalement la collectiviteé  qui assure les
frais relatifs aè  l’heébergement des reésident(e)s. Concreè tement, un logement est mis aè  la disposition
des quatre artistes sur le territoire. Énfin, la collectiviteé  prend eégalement en charge un voyage aller-
retour du lieu de domicile de l’artiste au territoire de reésidence (sur la base du tarif SNCF seconde
classe, pour la France meétropolitaine).

Én revanche, les autres eéventuels voyages du lieu de domicile au territoire de reésidence ainsi que
les repas sont aè  la charge de l’artiste.

La direction reégionale des affaires culturelles prend en charge le couê t relatif aè  la tenue, si souhaiteée
par les autoriteés locales de l’eéducation nationale, de la 27e heure artistique (**). La prise en charge
recouvre la reé tribution et un seul voyage aller-retour du lieu de domicile de l’artiste au territoire de
reésidence (sur la base du tarif SNCF seconde classe, pour la France meétropolitaine).

3 – Le territoire d’action et les partenaires locaux
Le territoire d’action sur lequel se deéploie la reésidence-mission, la communauteé  d’agglomeération de la
Porte du Hainaut compte une population d’environ  160 586 habitants. 

Il  regroupe 47 communes :  Abscon, Avesnes-le-Sec,  Bellaing,  Bouchain,  Bousignies,  Brillon,  Bruille-
Saint-Amand,  Chaê teau-l’Abbaye,  Denain,  Douchy-les-Mines,  Émerchicourt,  Éscaudain,  Éscautpont,
Flines-les-Mortagne,  Hasnon,  Haspres,  Haulchin,  Haveluy,  Heé lesmes,  Heérin,  Hordain,  La  Sentinelle,
Lecelles, Lieu-Saint-Amand,  Lourches, Millonfosse, Maulde, Mortagne-du-Nord, Mastaing, Marquette-
en-Ostrevant,  Neuville-sur-Éscaut,  Nivelle,  Noyelles-sur-Selle,  Oisy,  Raismes,  Roeulx,   Rosult,
Rumegies,  Saint-Amand-les-Éaux,  Sars-et-Rosieères,  Thiant,  Thun-Saint-Amand,  Trith-Saint-Leéger,
Wallers, Wasnes-au-Bac, Wavrechain-sous-Denain, Wavrechain-sous-Faulx.

Afin de faire plus ample connaissance avec la communauteé  d’agglomeération de la Porte du Hainaut le
lien suivant vous dirige sur son site internet deédieé  : www.agglo-porteduhainaut.fr

LES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES

Le territoire est traverseé  par 8 circonscriptions scolaires : 
Valenciennes-Saint  Saulve,  Valenciennes  Éscaudain,  Valenciennes-Centre,  Valenciennes-Condeé ,
Valenciennes-Anzin, Valenciennes-Saint Amand, Valenciennes-Bruay, Douai-Cantin.

Cela repreésente pour l’enseignement public :
- 170 eécoles eé leémentaires et primaires 
-  17  colleèges  (Bouchain,  Denain,  Douchy-les-Mines,  Éscaudain,  Éscautpont,  Lourches,  Saint-
Amand-les-Éaux, Raismes, Trith-Saint-Leéger,  Thiant)
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- 7 sections d‘enseignement geéneéral et professionnel adapteé  (SÉGPA) (Denain, Thiant, Bouchain,
Raismes, Saint-Amand-les-Éaux, Douchy-Les-Mines) 
 - 8 lyceées et lyceées professionnels  (Denain, Trith-Saint-Leéger, Saint-Amand-les -Éaux)
-  1  laboratoire  de  recherche  de  l’Universiteé  Polytechnique  des  Hauts-de-France  aè  Arenberg
Creative Mine accueillant des eé tudiants de Master en formation sur le site

Ces diffeérents eé tablissements d’enseignement constituent autant de lieux potentiels de diffusion, de
rencontre, de meédiation et de construction conjointe de gestes artistiques.

LE TISSU ASSOCIATIF ET CULTUREL

Au-delaè  des Scènes Plurielles et du réseau de Lecture Publique, il existe, sur le territoire intercommunal, 
des associations travaillant avec les enfants et les jeunes, en dehors du temps scolaire, de structures de
loisirs ou d’instances diverses qui sont eégalement des lieux potentiels de diffusion, de rencontre, de 
meédiation et de construction conjointe de gestes artistiques.

Énfin, il est particulieèrement recommandeé  de prendre appui, au sein de ce projet feédeérateur, sur les
structures culturelles  professionnelles  du territoire.  Én effet,  celles-ci  sont,  de fait,  les  partenaires
incontournables  de  la  reésidence-mission,  susceptibles  de  deémultiplier  les  effets  de  la  preésence de
l’artiste. Ces structures sont : 

- Le museée de la Tour Abbatiale aè  Saint-Amand-les-Éaux, le museée d’archeéologie et d’histoire
locale aè  Denain et le museée des arts et traditions populaires aè  Éscaudain.

- Le Printemps culturel aè  Douchy-les-Mines
- Interleukin’
(Liste non exhaustive)

      - Le Centre Régional de la Photographie

    Comme partenaire privileégieé , le CRP s’engage aux coê teés de la Communauteé  d’Agglomeération dans
le dispositif CLÉA en se constituant comme lieu de conseil et de ressource documentaire pour les
artistes  et  peut  eégalement,  en  fonction  des  projets  et/ou  des  artistes  retenus  proposer  un
accompagnement plus complet.

Le CRP/ Centre reégional de la photographie baseé  aè  Douchy-les-Mines deéveloppe des missions de
centre d’art dans le champ de la photographie et de l’image contemporaine. Les centres d’art sont
dans  le  champ des arts  plastiques des  acteurs essentiels  pour  la  creéation contemporaine et  sa
diffusion en France et aè  l’eé tranger. Ils ont pour vocation premieère d’accompagner les artistes dans
leurs recherches aè  travers un soutien aè  la production d’œuvres, et de transmettre et diffuser ces
recherches artistiques au public le plus large, et ce aè  travers des dispositifs de meédiation innovants.
La Collection du CRP/ rassemble  9000 œuvres avec une artotheèque proposant aux publics preès de
400 œuvres au preê t. Lieée aè  son activiteé  eéditoriale importante, il dispose eégalement d’un fonds de
documentation de plus de 8000 ouvrages. Le CRP/ deéveloppe des activiteés de soutien aè  la creéation,
de recherche, de production, de diffusion et de meédiation deéployeées sur un territoire marqueé  par
son passeé  industriel et treès toê t engageé  pour la culture.

Le CRP/ est aujourd’hui un lieu de transmission d’expeériences, de sensibilisation, de meédiation et
de  formation  dans  le  domaine  de  l’image,  repeéreé  sur  le  territoire  transreégional  et  national.
Le projet artistique et culturel du CRP/, porteé  par sa directrice actuelle Muriel Énjalran, se veut
prospectif, tourneé  vers la jeune creéation aè  travers sa mission de recherche et de soutien, mise en
regard avec une histoire de l’image sur son territoire dont teémoigne sa collection. Il est aè  la fois
ancreé  sur  son  territoire  et  tourneé  vers  d’autres  sceènes  artistiques  aè  l’eé tranger  au  travers
d’invitations  aè  des  artistes  venant  deéplacer  et  renouveler  les  perceptions  des publics  sur  leurs
histoire(s), leur territoire et ouvrant sur d’autres enjeux culturels et socieé taux dans le monde.

https://www.crp.photo/
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4 – Accompagnement

La Communauteé  d’Agglomeération de la Porte du Hainaut, en lien eé troit avec les autres 
partenaires aè  l’initiative de la reésidence-mission, est l’opeératrice de l’action. AÀ  ce titre, elle :

– accompagne l’artiste-reésident afin de le guider dans sa deécouverte du territoire ;

– veille aux bonnes conditions de son seé jour et de son travail ;

– organise techniquement la reésidence avec le concours des communes ainsi qu’avec celui 
des structures culturelles et associatives, et avec les eé tablissements scolaires souhaitant 
s’associer aè  l’action,

- veille particulieèrement aè  la diffusion maximale de l’œuvre de l’artiste, tout au long de la 
reésidence (et si possible, en amont, de celle-ci voire aè  son issue) sur l’entieèreteé  du territoire 
d’action ;

– facilite avec le concours actif des inspecteurs de l’eéducation nationale, des conseillers 
peédagogiques, des principaux, des proviseurs et des professeurs reé feé rents, les rencontres 
avec les eéquipes peédagogiques  et aide aè  la reéalisation des gestes artistiques qui peuvent en 
naïêtre,

- facilite avec le concours actif des communes et des responsables du monde associatif les 
rencontres avec les eéquipes d’animateurs ou d’eéducateurs et aide aè  la reéalisation des gestes 
artistiques qui peuvent en naïêtre ;

- organise la communication en faveur de cette reésidence et le plus en amont possible, 
aupreès des structures culturelles du territoire et de l’ensemble de ses habitants, elle suit 
eégalement la relation aux meédias,

– assure la gestion administrative de la reésidence (paiement de l’artiste, gestion du budget…)

Les acteurs territoriaux de l’eéducation nationale, pour leur part :

– accompagnent  l’artiste-reésident  et  les  eéquipes  enseignantes  (eécoles,  colleèges,  lyceées  et  lyceées
professionnels)  dans  l’eé laboration  et  la  reéalisation  des  gestes  artistiques avec  notamment  le
concours  des  professeurs-missionneés  ou  conseillers  peédagogiques  reé feé rents  deésigneés  par
l’eéducation nationale (D.A.A.C. et DSDÉN)

- organisent des temps de formation permettant aux enseignants, de faire connaissance, de manieère
preéalable  aè  sa  venue,  avec  l’artiste  retenu  (e).  C’est  le  programme  d’animations  peédagogiques
intituleé  la 27e heure artistique qui est ici en jeu (*).

Au  moment  de  l’envoi  et  de  la  mise  en  ligne  de  ce  preésent  appel  aè  candidatures,  toute  une
information  s’eé labore  aè  destination  des  eé tablissements  scolaires  du  territoire ;  en  vue  de  la
meilleure preéparation possible aè  l’accueil de l’artiste-reésident(e) par le plus grand nombre. Cette
information speécifique est placeée sous l’autoriteé  des responsables de l’ÉÉ ducation nationale.

Une information similaire est lanceée par la communauteé  d’agglomeération de la Porte du Hainaut en
direction des diffeérents  acteurs de l’action eéducative (temps peéri  et hors scolaire) pouvant eêtre
concerneés par la reésidence-mission.
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Énfin, une information geéneérale aè  destination de la population, dans son ensemble, est eégalement
assureée par la Communauteé  d’Agglomeération de la Porte du Hainaut.

5 – Faire acte de candidature

Chaque artiste inteéresseé  par cette offre est inviteé , avant toute chose,

 aè  prendre le plus attentivement possible connaissance du document intituleé  « qu’est -ce 
qu’une résidence-mission     ». Ce texte fait office de cahier des charges. Il se veut, aè  ce titre, le 
plus renseignant possible,

 aè  bien appreéhender les donneées territoriales preésenteées dans le paragraphe 3 « le territoire 
d’action et les partenaires locaux »,

Ceci afin de pouvoir faire acte de candidatures en parfaite connaissance de cause. Ét, si tel est le 
cas, la deémarche est la suivante, il suffit d’adresser, par envoi eé lectronique uniquement, sous 
format PDF, un dossier comprenant :

1) une lettre de motivation faisant eé tat d’une bonne compreéhension et d’une acceptation du cahier 
des charges et donc de l’esprit, des attendus et des conditions de la reésidence-mission. Cette lettre 
peut eégalement eévoquer les eéventuelles pistes que propose d’emprunter le (la) candidat (e) en vue 
de la reéalisation de gestes artistiques (***). Il  est demandeé  aè  l’artiste candidat d’inclure ses 
disponibiliteés dans sa candidature et de proposer un calendrier relatif aux 17 semaines et demi de 
reésidence entre le 30 novembre 2020 et le 16 avril 2021. Le temps de reésidence peut eê tre partageé  
entre diffeérents artistes d’une meême compagnie, d’un meême collectif ou groupe.

2) un curriculum vitae ;

3) un dossier artistique preésentant notamment un ensemble de productions repreésentatives de la 
deémarche artistique du candidat ;

4) une liste des œuvres / productions artistiques disponibles aè  des fins de diffusion pendant (et 
eéventuellement avant ou apreès) le temps de reésidence. (À préciser le cas échéant). Cette liste peut 
eê tre utilement accompagneée d’une autre preésentant les diffeérents eé leéments documentaires 
susceptibles d’enrichir l’axe de diffusion de la reésidence.

(***). Il n’y a aucun projet à produire, puisque 
ce présent appel à candidatures fait déjà état 
d’un projet très précis aux phases définies et 
décrites.

aè  l’adresse suivante : clea.caph@gmail.com  
(sujet: CLEA – CAPH - du nom de l’artiste).

Ceci, pour le 11 mars 2020, dernier deé lai.

Dans le cas ouè  l’artiste-candidat souhaite enrichir cet envoi d’un DVD ou d’un CD pour preésenter des 
œuvres ou des documents audiovisuels compleémentaires, il le preécise dans son envoi eé lectronique et
adresse ces pieèces, par voie postale aè  l’adresse suivante :

Communauteé  d’agglomeération de la Porte du Hainaut
Service culture « spectacle vivant »
Site Minier de Wallers-Arenberg
Rue Michel Rondet – BP 59
59 135 Wallers-Arenberg
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Les  diffeé rentes  candidatures  reçues  sont  examineées  par  un  comiteé  de  seé lection  reéunissant  des
repreésentants des diffeé rents partenaires locaux du CLÉA.

Le nom des artistes retenus sera annonceé  le 15 mai 2020 au plus tard. 

Contacts: 

Pour les questions d’ordre général sur le CLEA (organisation, discipline, construction du 
dossier…) :
Aude CARIVÉN, chargeée des actions culturelles : 
acariven@agglo-porteduhainaut.fr     - 03.27.09.91.46

Émilie Vanzele Forveille, meédiatrice culturelle : 
evanzele-forveille@agglo-porteduhainaut.fr – 03.27.19.04.43

6 –  En savoir plus sur le dispositif CLEA :   

https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Hauts-de-France/Politique-et-actions-des-
services/Pole-Publics-et-Territoires-Industries-culturelles/Action-culturelle-et-
territoriale
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